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Charte de l’Étudiant en Mobilité Internationale
Préambule
La mobilité internationale constitue une opportunité académique et personnelle majeure. Elle engage non seulement l’étudiant, mais également l’image et la réputation de l’École auprès de ses partenaires académiques et institutionnels.
En acceptant une mobilité, l’étudiant devient ambassadeur de l’École et s’engage à adopter un comportement exemplaire, respectueux des valeurs académiques, éthiques et professionnelles.
Article 1 – Représentation de l’École
L’étudiant en mobilité s’engage à :
· Adopter un comportement exemplaire sur les plans académique, éthique et personnel ;
· Respecter les règles, valeurs et règlements de l’établissement d’accueil ;
· Préserver et valoriser l’image et la réputation de l’École.
Article 2 – Respect des canaux institutionnels de communication
L’étudiant s’engage à :
· L’étudiant ne peut en aucun cas engager l’ENCG de Settat auprès d’un établissement partenaire ou d’un tiers.
· Toute communication officielle avec l’établissement d’accueil doit respecter les canaux institutionnels définis par l’École.
· Toute difficulté académique ou administrative doit être signalée sans délai au service de coopération ou à l’administration compétente.
Article 3 – Assiduité et engagement académique
L’étudiant en mobilité s’engage à :
· Assister régulièrement aux cours et respecter les exigences pédagogiques de l’établissement d’accueil ;
· Limiter strictement toute forme d’absentéisme non justifié ;
· Fournir un travail sérieux et assidu, conforme aux standards académiques requis.
Article 4 – Intégrité académique
· Toute forme de fraude, de triche, de plagiat ou de comportement déviant est strictement interdite.
L’étudiant s’engage à respecter les règles d’intégrité académique et de déontologie en vigueur dans l’établissement d’accueil et à l’ENCG de Settat.
Article 5 – Comportement et responsabilité
L’étudiant s’engage à :
· Adopter un comportement respectueux envers les étudiants, enseignants, personnels administratifs et partenaires ;
· Respecter les règles de vie collective et les normes culturelles locales ;
· Éviter tout comportement inapproprié, discriminatoire, violent ou contraire aux lois locales.
Tout comportement inadapté ou contraire aux valeurs de l’École pourra donner lieu à :
· Une convocation devant le Conseil de discipline ;
· Des sanctions académiques ;
· Le retrait des avantages liés à la mobilité ;
· L’annulation de la mobilité dans les cas les plus graves.
Article 6 – Engagement formel
La participation à une mobilité internationale implique l’adhésion pleine et entière à la présente charte.
L’étudiant reconnaît avoir pris connaissance des obligations qui lui incombent et accepte que tout manquement puisse entraîner des sanctions disciplinaires conformément au règlement intérieur de l’École.

Nom de l’étudiant :
Date :
Signature :
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